
� LÕassociation Sabine demande lÕapplication de la Loi sur
lÕair de 1996 : ÒA lÕoccasion des rŽalisations ou des rŽnova-
tions de voies urbaines, doivent •tre mis au point des itinŽ-
raires cyclablesÓ...
Pourtant, en 2007 par exemple, lÕaxe des rues Alsace-
Lorraine, GŽnŽral Leclerc, GŽnŽral Giraud a ŽtŽ rŽalisŽ sans
amŽnagement cyclable !

� LÕassociation Sabine demande la rŽalisation ˆ tr•s court
terme du plan agglo-vŽlo : des itinŽraires cyclables continus sur
les principaux axes pour faciliter les dŽplacements quotidiens.

En 1998, lÕagglomŽration de Rouen
sÕest dotŽ du plan Agglo-vŽlo : 
210 kilom•tres dÕitinŽraires cyclables
continus en zone urbaine qui
devaient •tre terminŽs en 2003...

En pointillŽs noirs, les amŽnage-
ments cyclables rŽalisŽs ˆ ce jour !
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Rue GŽnŽral Leclerc ˆ Rouen. Photo Evelyne P.

Boulevard LŽnine ˆ St Etienne du Rouvray. Photo Evelyne P.


